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L’assurance de demain doit être comprise,

accessible et utile : comprise, pour que les

assurés saisissent pleinement les garanties

auxquelles ils souscrivent ; accessible, pour que

la protection ne reste pas l’apanage de

quelques-uns ; utile, pour que chaque produit

réponde concrètement aux risques vécus par les

ménages, les entreprises et les collectivités.

Cette évolution ne peut être portée par un acteur

isolé. Elle appelle un engagement collectif,

fondé sur le dialogue, l’innovation et la

responsabilité partagée. Le secteur de

l’Assurance au Bénin modernise ses outils,

revisite ses pratiques et place l’assuré au cœur

de ses décisions, tout en conservant la rigueur

et le professionnalisme qui fondent sa crédibilité.

À travers ce deuxième numéro, l’ASA Bénin

souhaite partager des expériences et valoriser

les initiatives du secteur, tout en renforçant la

compréhension de l’assurance auprès du grand

public, car l’assurance est un pilier essentiel de

la sécurité économique et sociale, et c’est

ensemble que nous la ferons évoluer, pour

qu’elle accompagne et protège durablement les

populations et l’économie de notre pays.

EDITORIAL

de rappeler ici que l’assurance n’est pas

seulement une question de contrats ou de

primes: c’est une promesse collective, un

mécanisme de protection face à l’incertitude et

un pilier de sécurité économique et sociale. Dans

un contexte de mutations économiques, sociales

et climatiques, cette promesse prend une

importance encore plus grande.

A avec ce deuxième numéro du

magazine MON ASSUREUR,

nous poursuivons notre volonté

de rapprocher le secteur de

l’assurance de la population et

de valoriser son rôle dans la

société. Il nous semble important 

Armand YEHOUENOU
Sécrétaire Général, ASA Bénin

Notre secteur évolue rapidement, avec des

attentes nouvelles de la part des assurés et une

transformation accélérée par le digital. La

confiance, qui est le socle de notre métier, ne

peut plus être donnée pour acquise : elle se

construit chaque jour, à travers la qualité de nos

services et la pertinence de nos offres.

secretariat@asabenin.org

(+229) 01 21 30 00 40

ASA Bénin

www.asabenin.org

Carré 4233 Zone Résidentielle EHUZU -
Cotonou (Bénin)
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FOCUS ASA BÉNIN

Un nouveau bureau exécutif
pour de nouveaux défis !

Le mardi 14 janvier 2025, le siège de l’Association

des Sociétés d’Assurance du Bénin (ASA Bénin)

a accueilli la cérémonie officielle marquant la

passation de service entre le Bureau Exécutif

sortant et le nouveau Bureau élu le vendredi 13

décembre 2024.

Lors de cette cérémonie, l’équipe sortante a été

chaleureusement remerciée pour ses efforts et

ses réalisations. En effet, sous la présidence de

M. Edmond BOSSOU, l’ASA Bénin a réalisé

d’importants progrès dans le développement du

secteur de l’assurance au Bénin. 

Les membres du bureau sortant ont félicité le

nouveau bureau et lui ont souhaité tout le succès

possible, tout en l’assurant de leur disponibilité

pour les accompagner tout au long de leur

mandat. 

Le nouveau Bureau ayant désormais la charge de

l’ASA Bénin, se compose comme suit : 
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ges dédié à l’analyse et la compréhension de la loi

des finances, gestion 2025. Destiné au personnel

du secteur de l’assurance du Bénin, cet événement

visait à clarifier les nouvelles dispositions

législatives et à en mesurer les implications pour le

secteur.

Ouvert par le Vice-Président de l’Association,

Gaston de SOUZA, le séminaire a réuni une

cinquantaine de participants issus de l’ensemble

des compagnies membres de l’ASA-BÉNIN. Ce

cadre d’échanges a permis des discussions riches

et interactives, favorisant une meilleure

compréhension des enjeux fiscaux actuels.

À travers cette initiative, l’ASA-BÉNIN réaffirme son

engagement à accompagner les acteurs du secteur

de l’assurance dans l’appropriation des évolutions

réglementaires, gage d’une gestion plus efficace et

conforme aux normes en vigueur. 

F idèle à sa tradition de renforcement des

capacités, l’ASA-BÉNIN a tenu, ce mardi 11

février 2025, un important séminaire d’échan-

ACTUALITÉS

Séminaire d’échanges sur la loi
des finances 2025
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ACTUALITÉS

Séminaire de Formation de l’ASA-Bénin en
partenariat avec AVENI-RE – 

L’Association des Sociétés
d’Assurances du Bénin (ASA-

Bénin), en partenariat avec la

Société de réassurance AVENI-
RE, a organisé les 15 et 16 mai

2025 à l’hôtel AZALAÏ de Cotonou

un important séminaire de

formation sur le thème : «

L’Assurance des Violences
Politiques et du Terrorisme ».

L’événement, qui s’est tenu dans

un contexte régional marqué par

une montée des risques

sécuritaires, a rassemblé les

cadres des compagnies membres

de l’ASA-Bénin autour des enjeux,

des mécanismes et des bonnes

pratiques en matière de couverture

de ces risques sensibles.

Cette session de renforcement de capacités a été

coanimée par deux experts d’AVENI-RE : M.
Cheikh DIOP, Directeur des acceptations, et M.
Kouassi Marcel KOUAME, Ingénieur

souscripteur. À travers des présentations

techniques, des échanges interactifs et des études

de cas, les formateurs ont permis aux participants

de mieux appréhender les spécificités de

l’assurance contre les violences politiques et les

actes terroristes, ainsi que les exigences de

souscription, de tarification et de gestion des

sinistres y afférents.

Pour l’ASA-Bénin, cette initiative s’inscrit dans une

dynamique continue de professionnalisation du 

secteur assurantiel béninois. Elle traduit

également une volonté claire de préparer les

compagnies à répondre efficacement aux besoins

de couverture des entreprises, institutions et

particuliers exposés à ces risques émergents.

Thème : L’Assurance des Violences Politiques et du Terrorisme.
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Digitalisation de l’assurance santé :
l’ASA Bénin franchit une étape décisive

Le jeudi 18 septembre 2025, l’Association des
Sociétés d’Assurances du Bénin (ASA Bénin) a
franchi une étape majeure dans son projet de
création d’une plateforme web innovante visant à
moderniser et fluidifier le système d’assurance santé.
Cette étape correspond au lancement officiel du
projet à travers un atelier de cadrage de la mission
de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage (AMOA),
recruté par l’Association pour accompagner l’équipe
projet dans la conduite et le suivi de cette initiative.

Cette solution numérique facilitera les échanges
entre assureurs et prestataires santé, améliorera les
délais de prestation et garantira aux assurés une
meilleure expérience de prise en charge.

Parmi les fonctionnalités phares annoncées :

• la possibilité pour les médecins d’émettre des
ordonnances numériques, accessibles dans toutes
les pharmacies partenaires, afin de garantir une
délivrance complète des médicaments prescrits;
• le suivi en temps réel des remboursements et
prestations, pour plus de transparence ;
• la communication directe entre compagnies et
prestataires, réduisant les délais et les erreurs ;
• et la possibilité d’accéder à des statistiques et
indicateurs de santé, utiles pour le pilotage
stratégique du secteur.

La cérémonie de cadrage a été l’occasion de
dresser l’état des lieux du système actuel, de
présenter l’AMOA chargé du projet, DABYAN, une
entreprise de services numériques basée à Dakar,
ainsi que sa mission. Le planning de mise en œuvre
prévoit l’élaboration du cahier des charges, le
recrutement du développeur et le déploiement de la
phase pilote de la solution au plus tard fin avril 2026.

La rencontre a réuni les membres du cadre de
concertation regroupant l’ASA Bénin, l’Ordre
National des Pharmaciens, et l’Ordre National
des Médecins du Bénin, avec la participation des
directeurs santé des compagnies d’assurance.
Présidée par Monsieur Fabrice AGBOTA, président
du cadre de concertation et de la commission santé
de l’ASA Bénin, cette étape marque un tournant
décisif dans la modernisation du secteur de
l’assurance santé au Bénin.

ACTUALITÉS

Atelier de Cadrage

Lancement du Dossier d’Appel d’Offres

Le dossier d'appel d'offres élaboré et soumis par
l'AMOA a été lancé le 15 décembre 2025 par un
processus d'appel d'offres ouvert. Le dépôt des
offres et leur évaluation se dérouleront en 2026.
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Des états CIMA à la décision stratégique :
l’ASA Bénin outille les assureurs

Durant cinq jours, du 1er au 5 septembre 2025, les
professionnels du secteur des assurances se sont
donné rendez-vous à Cotonou pour un séminaire de
formation organisé par l’Association des Sociétés
d’Assurances du Bénin (ASA Bénin). Placé sous le
thème « Exploitation des états CIMA pour
optimiser la gestion d’une compagnie
d’assurance », l’événement a permis aux acteurs de
réfléchir à une meilleure utilisation de ces outils
stratégiques pour le pilotage et la performance des
compagnies.

Une rencontre à portée sous-régionale

Le séminaire a réuni une diversité de profils :
Directeurs généraux venus du Bénin et de l’étranger,
cadres de sociétés d’assurance et de courtage, ainsi
que des participants venus du Togo, du Niger et du
Tchad. Cette dimension sous-régionale a confirmé
l’intérêt suscité par le thème et la volonté partagée
d’améliorer les pratiques en matière de reporting et
de gestion.

Les états CIMA, bien plus qu’une exigence
réglementaire

Les états statistiques et comptables sont d’une
grande utilité dans l’analyse financière des compa-

gnies d’assurance. A l’occasion des mutations
réglementaires notamment dans l’optique du respect
du niveau de capital minimum, ces états permettent
d’éclairer les investisseurs dans leur prise de
décision.

Les états, intermédiaires et annuels, visent à
améliorer le dispositif de reporting des
informations aux autorités de régulation
(Direction Nationale des Assurances et CIMA).
Ces états permettent d’accroitre les capacités de
surveillance du marché, notamment en
fournissant des informations comptables et
statistiques sur l’activité de la société à des
intervalles de temps réguliers (trimestrielle,
semestrielle).
Leurs exigences induisent de fortes implications
dans les compagnies notamment sur le plan
organisationnel et surtout informatique.

L’analyse des états CIMA donne une vue
d’ensemble de l’activité de l’entreprise et l’impact de
chaque acteur (producteur, régleurs sinistres,
contrôleur de gestion, responsables des ressources
humaines, comptable, etc) sur : la marche de
l’activité, la situation financière, ainsi que la
poursuite de l’exploitation de la société.

ACTUALITÉS
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Le référentiel CARAMEL utilisé généralement par
les régulateurs peut être implémenté par les sociétés
pour mieux adresser les risques de solvabilité.
Chaque département technique devrait avoir ses
tableaux de bord. Le top management, les Directeurs
et Chefs de département devraient user
régulièrement des états CIMA pour suivre l’activité et
tirer les leçons nécessaires à la bonne marche de
l’entreprise.

Cette approche permet de s’assurer que les états
sont renseignés correctement, dans la mesure où ils
participent à la prise de décision. NB : les états CIMA
ne doivent pas être perçus comme une obligation
mais un véritable outil de pilotage.

Les états CIMA, au-delà d’une exigence
réglementaire, doivent désormais être perçus comme
une utilité.

Des outils à intégrer dans la gouvernance

Les sessions ont mis en lumière les enjeux
stratégiques liés à la fiabilité des données, en
insistant sur leur rôle central dans la prise de
décision. L’animateur du séminaire, M. ABLEGUE
HOBA Fabrice, Commissaire Contrôleur Général
CIMA, a guidé les participants dans l’exploration de
ces outils techniques qui, bien maîtrisés, deviennent
de véritables instruments de gouvernance.

Une clôture en toute solennité

Le séminaire a été ouvert par M. Hervé TCHIAKPE,
Président de l’ASA Bénin. La clôture, quant à elle, a
été faite par le Vice-Président de l’ASA Bénin, M.
Gaston de SOUZA. La cérémonie s’est achevée par
la remise officielle des attestations de participation
aux professionnels, symbolisant leur engagement à
valoriser davantage les états CIMA dans leur pratique
quotidienne.

À travers cette initiative, l’ASA Bénin confirme sa
volonté de contribuer à une meilleure maîtrise des
outils de reporting, au service d’un secteur de
l’assurance plus solide, plus transparent et
résolument tourné vers l’avenir.

ACTUALITÉS
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ACTUALITÉS

L’ASA Bénin lance la digitalisation de
l’assurance automobile

Le secteur de l’assurance automobile au Bénin

entre dans une nouvelle ère. L’Association des
Sociétés d’Assurances du Bénin (ASA Bénin) a

procédé le mardi 23 septembre 2025 au lancement

officiel du processus de digitalisation de

l’assurance automobile, une initiative qui vise à

moderniser les pratiques du marché, renforcer la

transparence et améliorer l’expérience des

assurés.

Une initiative structurante pour le marché

Créée en février 1999, l’ASA Bénin fédère les

compagnies d’assurances autour d’un objectif

commun : assainir, développer et mieux servir les

intérêts des assurés. Le lancement de ce projet

marque une étape décisive dans cette mission.

« La digitalisation n’est plus une option. Elle est

l’outil qui nous permet d’offrir au citoyen une

expérience simple, rapide et fiable, tout en

garantissant la conformité et l’équité entre acteurs

», a déclaré M. Hervé TCHIAKPE, Président de

l’ASA Bénin dans son allocution.

Cette plateforme se veut un socle commun pour

l’ensemble des compagnies et poursuit plusieurs

objectifs :

Intégrer nativement les contrôles

réglementaires, notamment ceux liés à la

Taxe sur les Véhicules à Moteur (TVM) et au

contrôle technique.

Réduire les fraudes et les doublons grâce à

une traçabilité complète des parcours.
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Accélérer et simplifier les souscriptions et la

gestion des sinistres.

Mutualiser les infrastructures techniques tout

en laissant chaque compagnie libre d’innover

sur l’expérience client.

Le soutien des autorités : un projet aligné
avec les priorités nationales

Le Directeur Général Adjoint du Secteur Financier,

M. Yves KOKOU,  a salué l’initiative comme un

levier stratégique pour le secteur.

«Le Gouvernement du Bénin a fait de la

digitalisation et de la bonne gouvernance des

priorités stratégiques. La plateforme que vous

mettez en place permettra d’intégrer

automatiquement les contrôles liés à la TVM et au

contrôle technique, réduisant ainsi les fraudes et

les pratiques déloyales qui fragilisent le marché»,

a-t-il indiqué.

Il a également souligné que ce projet contribue à :

Une meilleure expérience pour les assurés :

simplicité, rapidité et transparence.

Une meilleure visibilité pour les compagnies :

données fiables, reporting normé et pilotage

renforcé.

Une meilleure crédibilité pour le marché :

conformité et traçabilité accrues.

« Ensemble, faisons de la digitalisation un vecteur

de confiance, de sécurité et de croissance durable

pour le marché béninois de l’assurance », a-t-il

conclu, réaffirmant le soutien total du Ministère de

l’Économie et des Finances.

Alfred KPEMAVO, Président du Comité de Pilotage

Yves KOKOU, DGASF

ACTUALITÉS
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ACTUALITÉS

Un projet mené avec rigueur

La mise en œuvre de la plateforme est conduite

par un Comité de Pilotage, sous la supervision du

Secrétaire Général de l’ASA Bénin, avec

l’accompagnement en assistance à maîtrise

d’ouvrage de DWT.

« La rigueur et la transparence ont présidé à la

sélection du prestataire, avec l’implication des

responsables Systèmes d’Information de

l’ensemble des compagnies », a précisé M. Alfred
KPEMAVO, Président du Comité de Pilotage.

À l’issue de ce processus, c’est Proxym qui a été

retenue pour son expertise et la maturité de sa

solution technique.

Le projet sera conduit selon le modèle Build–

Operate–Transfer (BOT), avec une première

phase de six mois consacrée à la mise en place de

la plateforme, suivie de 36 mois d’exploitation, puis

d’un transfert complet à l’ASA Bénin pour une

autonomie totale.

Avec ce projet, l’ASA Bénin ambitionne de faire de

la plateforme un référentiel de bonne pratique qui

simplifie la vie des usagers et renforce la crédibilité

de tout l’écosystème assurantiel.

« Aujourd’hui, nous posons une pierre structurante

pour l’avenir de l’assurance au Bénin. Passons du

constat à l’action. Place au chantier, place aux

résultats. » a conclu le Président de l’ASA Bénin.
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ENTRETIEN AVEC

HERVÉ
TCHIAKPE
Président de l’Association des
Sociétés d’Assurance du Bénin
(2024 à 2026)



ENTRETIEN

Élu en décembre 2024 à la tête de l’Association des Sociétés d’Assurance du Bénin,
Hervé TCHIAKPE entame un mandat de deux ans à un moment charnière pour le
secteur. Entre impératifs de transformation digitale, nécessité de renforcer la confiance
entre assurés et assureurs, et exigences croissantes en matière de conformité
réglementaire, les défis sont multiples mais porteurs d’opportunités. Fort d’un parcours
solide dans le domaine, le nouveau président affiche une volonté claire : inscrire l’ASA
Bénin dans une dynamique de modernisation durable, au service des assurés et de la
stabilité du marché.

Dans cet entretien, il partage sa vision stratégique pour le développement du secteur,
décline les priorités qui guideront son mandat, et appelle à une mobilisation collective des
acteurs afin de bâtir un écosystème assurantiel plus inclusif, plus lisible, et pleinement
contributif à l’économie nationale.

Votre élection à la tête de l’ASA
Bénin intervient dans un
contexte de mutation du secteur
des assurances au Bénin. Quels
seront les chantiers que vous
comptez engager ou approfondir
durant votre mandat ?

gestion des sinistres et de
communication. Nous devons
simplifier nos processus, rendre
nos offres plus lisibles, et
instaurer une culture de
réactivité et d’écoute au sein des
compagnies membres.

Le deuxième chantier est celui
de la transformation digitale
du secteur. Il ne s’agit pas
simplement d’introduire des
outils numériques, mais de
repenser en profondeur nos
modèles de distribution, nos
parcours clients, et nos
systèmes de gestion. L’ASA
Bénin jouera un rôle de
catalyseur en favorisant les
échanges de bonnes pratiques,
la formation, et pourquoi pas, la
mutualisation de certains outils
au bénéfice de tout le marché.

Enfin, je souhaite donner une
impulsion forte à la promotion de
l’assurance inclusive et de la
prévention des risques. Cela
implique un travail conjoint avec
les autorités, les collectivités
locales, et les médias pour faire
comprendre l’utilité sociale de

l’assurance, notamment dans les
zones rurales et auprès des
populations à faibles revenus.

Ces chantiers ne pourront
aboutir que par une action
collective, structurée et
proactive. Mon rôle sera de
fédérer, de dialoguer, et d’agir
avec l’ensemble des parties
prenantes pour bâtir un secteur
plus solide, plus accessible et
plus ambitieux.

Hervé TCHIAKPE :  Mon
élection à la tête de l ’ASA Bénin
s’inscrit effectivement dans un
moment clé de la vie de notre
secteur. Le marché béninois de
l’assurance est en pleine
transformation, stimulé à la fois
par la transformation numérique
enclenchée par le
Gouvernement dans tous les
secteurs, les avancées
réglementaires au niveau de la
CIMA et les attentes croissantes
des assurés en matière de
transparence, de rapidité et de
proximité. Dans ce contexte,
trois chantiers me semblent
prioritaires.

Le premier concerne le
renforcement de la confiance
entre assureurs et assurés.
Cela passe par une amélioration
continue de la qualité de service,
notamment en matière de ges-

La réforme de l’environnement
réglementaire, notamment
l’application des directives de la
CIMA et les exigences en matière
de solvabilité, reste un défi pour
les acteurs locaux. Comment
l’ASA Bénin compte-t-elle
accompagner ses membres
dans cette mise en conformité ?

Hervé TCHIAKPE :  Vous avez
raison de souligner que les
réformes impulsées par la CIMA,
notamment à travers le
référentiel de solvabilité basé sur
les capitaux propres de qualité,
bouleversent en profondeur les
équilibres du marché.
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ENTRETIEN

d’accident (PV) de la circulation
routière ;
• la plateforme de souscription
digitale de l’assurance
automobile ; 
• et la plateforme de digitalisation
de l’Assurance santé. 

En résumé, notre vision repose
sur un équilibre entre liberté
d’innover et cadre collectif. Le
digital ne doit pas être une
simple réponse à la modernité,
mais un levier stratégique pour
construire une assurance
inclusive, transparente et
performante. Nous avons
l’opportunité, en tant que faitière,
de façonner ensemble cette
transformation au bénéfice de
tous les assurés.

Ces exigences visent à renforcer
la solidité financière des
compagnies d’assurance et à
garantir, à terme, une meilleure
sécurité pour les assurés. Mais
nous sommes également
conscients que leur mise en
œuvre, dans un contexte
économique local en pleine
expansion, représente un défi
important, en particulier pour les
structures de moyenne et petite
taille. 

C’est pourquoi j’ai inscrit
l’accompagnement à la
conformité comme un axe
prioritaire de mon mandat. Cela
passera par plusieurs leviers :
d’abord, le renforcement des
commissions techniques de
veille réglementaire au sein de
l’association pour anticiper,
expliquer et traduire les
nouvelles normes ; ensuite,
l’organisation régulière de
sessions de renforcement de
capacités des équipes
dirigeantes et des responsables
financiers des compagnies ;
enfin, le plaidoyer auprès des
autorités communautaires pour
une adaptation graduelle et
réaliste des calendriers
d’application, tout en préservant
l’esprit de la réforme. Notre rôle,
en tant qu’organisation faîtière,
est d’être à la fois un canal de
compréhension, de mutualisation
de bonnes pratiques, et de
défense des intérêts de nos
membres dans une logique
constructive.

Le digital est souvent perçu
comme une réponse aux enjeux
d’accessibilité, d’efficience et
de coût. Quelle vision portez-
vous sur la digitalisation du
secteur ? Faut-il un cadre
commun ou laisser chaque
acteur innover librement ?
Hervé TCHIAKPE : La
digitalisation représente
aujourd’hui un levier
incontournable pour l’évolution
du secteur des assurances. Elle
permet non seulement de réduire
les coûts opérationnels, mais
aussi d’améliorer l’accessibilité
des produits, notamment auprès
des populations jeunes, rurales
ou peu bancarisées. Le digital
offre également des perspectives
intéressantes en matière de
gestion des sinistres, de
souscription instantanée, de
personnalisation des offres et de
qualité du service client.
Cela dit, si chaque compagnie
doit conserver sa liberté
d’innover en fonction de sa
stratégie, de sa cible et de ses
capacités, il est tout aussi
important de réfléchir à un socle
commun minimum pour garantir
une cohérence du marché,
mutualiser les ressources,
assurer une bonne gestion des
données, et faciliter
l’interopérabilité avec les
systèmes nationaux et de
différents intervenants dans le
secteur. C’est en ce sens qu’en
concertation avec ses membres
et le régulateur, l’ASA Bénin a
ouvert plusieurs chantiers de
digitalisation dont notamment : 

• la plateforme de transmission
numérique des Procès-Verbaux 

On observe encore une faible
pénétration de l’assurance hors
grandes zones urbaines. Quelles
stratégies concrètes l’ASA Bénin
entend-t-elle promouvoir pour
stimuler une assurance
inclusive, notamment en lien
avec la micro-assurance et
l’assurance indicielle ?
Hervé TCHIAKPE : La faible
pénétration de l’assurance en
dehors des grands centres
urbains est l’un des défis
structurels majeurs de notre
secteur. Cela tient à plusieurs
facteurs : un déficit de culture
assurantielle, la précarité des
revenus dans certaines zones
rurales, des offres mal adaptées
aux réalités locales, et parfois
l’absence de canaux de
distribution efficaces. Pourtant,
c’est précisément dans ces zones
que l’assurance peut jouer un rôle
décisif en apportant de la
résilience face aux chocs de san- 

Mon Assureur       Décembre 202528



Nous soutiendrons également
les initiatives liées à l’assurance
indicielle, notamment dans le
domaine agricole, en lien avec
les données climatiques et les
indices de rendement. Ces
produits innovants peuvent offrir
une couverture pertinente et
automatisée pour les exploitants,
tout en réduisant les coûts de
gestion.

Enfin, l’ASA Bénin entend
promouvoir une meilleure
éducation assurantielle à
l’échelle territoriale : à travers
des campagnes d’information en
langues locales, l’implication des
mairies, des coopératives, et la
mobilisation d’agents itinérants.
L’inclusion passe aussi par la
proximité humaine.

Notre ambition est claire : faire
en sorte que chaque Béninois,
où qu’il vive, puisse accéder à
une forme d’assurance adaptée
à ses besoins. Cela exige de
l’innovation, de la pédagogie, 

Hervé TCHIAKPE : La bonne
gouvernance du marché de
l’assurance repose sur une
coordination fluide, transparente
et constructive entre tous les
acteurs. L’ASA Bénin, en tant
qu’organisation faîtière, a un rôle
central à jouer pour faciliter cette
synergie, non seulement entre
les compagnies, mais aussi avec
le régulateur national, la CIMA,
les courtiers, les experts, et les
représentants des
consommateurs.

Notre première priorité sera de
renforcer les cadres de dialogue
technique régulier. Il s’agira
d’instaurer ou de dynamiser des
plateformes d’échanges
thématiques entre l’ASA Bénin et
la Direction Nationale des
Assurances, pour traiter en
amont des sujets complexes
comme la tarification, les
obligations prudentielles, ou
encore la gestion des litiges. Ce
travail de fond devra être articulé
avec les directives
communautaires émanant de la
CIMA, dont nous devons
anticiper les évolutions.

té, aux pertes agricoles, ou aux
accidents de la vie.

L’ASA Bénin souhaite agir de
manière concrète pour stimuler
une assurance plus inclusive, en
travaillant sur plusieurs leviers.
D’abord, nous comptons
encourager le développement de
produits de micro-assurance à
primes réduites, à travers des
approches modulables et
accessibles via le mobile. Cela
suppose un dialogue renforcé
entre les assureurs, les fintechs,
les mutuelles, et les opérateurs
de téléphonie mobile. 

En termes de gouvernance du
marché, comment envisagez-
vous de renforcer la synergie
entre l’ASA Bénin, l’Agence
Nationale de Régulation, la CIMA
et les autres parties prenantes,
notamment les courtiers,
experts, et associations de
consommateurs ?

ENTRETIEN

mais aussi une volonté
commune des acteurs du
marché que l’ASA Bénin est
prête à fédérer.

Par ailleurs, nous entendons
mettre en place des comités
mixtes ou groupes de travail,
incluant les courtiers, experts
d’assurance, actuaires et
associations de consommateurs.
L’objectif est de favoriser une
meilleure compréhension des
enjeux de chaque maillon de la
chaîne assurantielle, de fluidifier
les interactions sur le terrain, et
d’aboutir à des pratiques plus
harmonisées.

Nous veillerons également à ce
que les décisions stratégiques
de l’ASA Bénin soient prises
dans un esprit de représentation
équilibrée, en intégrant des
points de vue diversifiés. La
transparence interne est un
préalable indispensable à la
crédibilité externe.

En résumé, renforcer la
gouvernance du marché, c’est
créer les conditions d’une co-
responsabilité sectorielle, où
chaque acteur, à son niveau,
contribue à la solidité, à la
lisibilité et à la performance du
système assurantiel béninois.
L’ASA Bénin s’engage à
impulser cette dynamique dans
un esprit d’écoute et de
partenariat durable.
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ENTRETIEN

Hervé TCHIAKPE : Je souhaite
insuffler au sein de l’ASA Bénin
une dynamique collective qui
positionne durablement notre
secteur comme un acteur
stratégique du développement
économique. L’assurance n’est
pas qu’un mécanisme
d’indemnisation : c’est un outil de
stabilisation, d’investissement et
de confiance. Elle protège les
individus, soutient les entreprises
et participe à la résilience des
États face aux aléas.

Pour cela, il nous faut sortir
d’une logique strictement
concurrentielle pour renforcer
une coopération intelligente
entre les compagnies. 

L’ASA Bénin sera un espace de
dialogue, de partage de solutions
et d’engagements communs.
Nous voulons encourager des
projets inter-compagnies à forte
portée sociale : campagnes
d’éducation assurantielle,
partenariats avec des institutions
publiques, actions de proximité
dans les zones peu couvertes. 

Par ailleurs, nous devons mieux
faire reconnaître la contribution
du secteur auprès des pouvoirs
publics et des partenaires
économiques. Cela passe par
une communication plus
stratégique, des données fiables
sur l’impact de l’assurance, et
une présence proactive dans les
débats sur le financement du
développement.

Enfin, cette dynamique devra se
refléter dans notre
fonctionnement interne : une
ASA Bénin plus ouverte, plus
représentative, et plus réactive. 

Enfin, quelle dynamique
collective souhaitez-vous
insuffler au sein de l’ASA Bénin
pour positionner durablement le
secteur des assurances comme
un acteur clé du développement
économique national ?

Votre mot de fin !
Hervé TCHIAKPE :  Je tiens à
remercier l’ensemble des acteurs
du secteur pour la confiance
placée en moi. Le mandat qui
s’ouvre sera guidé par le
dialogue, l’innovation et la
responsabilité collective. Nous
devons bâtir ensemble un
écosystème assurantiel solide,
inclusif et mieux compris du
grand public. Je suis convaincu
que nous sommes déjà engagés
sur cette voie ; avec
détermination et rigueur, nous
ferons de l’assurance un
véritable levier de sécurité
économique et sociale pour
notre pays.

L’ambition est claire : rendre
l’assurance visible, accessible,
crédible et utile à tous les
niveaux de la société.

En un mot, faire du secteur des
assurances un pilier de
confiance et de croissance pour
le Bénin.
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COMPRENDRE L’ASSURANCE

L’ASSURANCE TRANSPORT : 
PROTÉGER LES BIENS EN MOUVEMENT

Dans un monde où les

échanges de marchandises

sont permanents et les

risques de pertes ou de

dommages omniprésents,

l’assurance transport apparaît

comme un rempart

incontournable pour sécuriser

les biens en transit. 

Ce sont ces types de risques que

l’assurance transport prend en

charge.

Alfred
KPEMAVO

L’assurance transport, comme

son nom l’indique, est une

assurance qui concerne tout ce

qui touche au domaine du

transport. Cela va de la

couverture des engins

transporteurs (comme les

camions, les navires, les avions)

à la couverture des

marchandises qui sont elles-

mêmes transportées.

Ce produit a été spécifiquement

conçu pour couvrir un risque

flagrant : la perte ou

l’endommagement d’un bien ou

d’un engin pendant son transport

d’un point à un autre. On peut

perdre une marchandise, un

conteneur peut être endommagé,

un navire peut faire naufrage… 

Qu’est-ce que
l’assurance transport ?

DG SUNU Assurances

Qui peut souscrire à
cette assurance ?

Les intérêts autour de cette

assurance sont multiples, donc

plusieurs profils peuvent y

souscrire.

En premier lieu, le propriétaire
de la marchandise ou de
l’engin. Il est directement

concerné parce qu’il a un intérêt

à protéger ce qui lui appartient,

que ce soit l'engin ou le contenu

transporté. Ensuite, on retrouve

un acteur que beaucoup

négligent : le fournisseur. Oui,

le fournisseur peut souscrire une

assurance pour le compte de

marchandises qui, juridiquement,

ne lui appartiennent plus, mais

qu’il expédie à un client. Cela

dépend souvent de ce qu’on

appelle les Incoterms, c’est-à-

dire les conditions de vente.

Selon les modalités du contrat de

vente, le fournisseur peut être

amené à prendre l’assurance
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On parle alors de "faculté

terrestre" (par la route), "faculté

aérienne" (par avion), "faculté

maritime" (par bateau), selon le

mode de transport utilisé.

Les "corps" : c’est l’engin

qui transporte les

marchandises. On peut avoir

un "corps maritime" pour un

navire, un "corps ferroviaire"

pour un train, etc.

Il faut noter que le corps
terrestre, lui, ne relève pas de

l’assurance transport. Il est

couvert par l’assurance
automobile classique,

généralement obligatoire. C’est

donc une autre branche.

Un point très spécifique

également : dans le cas des

navires, on assure non

seulement le navire lui-même,

mais aussi la responsabilité
civile du propriétaire vis-à-vis

des tiers. C’est-à-dire que si un

navire cause des dommages à

une autre entité en mer, cette

assurance prend aussi le relais.

souscrire une assurance

transport avant même que les

risques ne surviennent. Au

Bénin, cette assurance est

rendue obligatoire par le decret

99-079 du 12 février 1999 portant

obligation des marchandises ou

facultés à l’importation.

Pour s’assurer, il suffit de se

rapprocher d’une compagnie

d’assurance IARD du marché.

Des informations de base seront

demandées : la nature des

marchandises ou des engins à

couvrir, leur valeur, la

destination, etc. Ces éléments

permettent d'établir une cotation

juste et rapide.

L'objectif ici est de ne pas

attendre que le sinistre se

produise. L’assurance n’est pas

une solution de secours, c’est

une mesure de protection à

mettre en place en amont.

COMPRENDRE L’ASSURANCE

transport, et c’est même ce que

nous recommandons. L’acheteur,

pour se prémunir d’un défaut de

couverture, devrait d’ailleurs

toujours exiger que le fournisseur

souscrive l’assurance avant envoi.

On a aussi des cas moins

fréquents, mais réels, où le
transporteur lui-même souscrit

une assurance. Dans ce cas, il

protège les biens qu’il transporte,

notamment si le propriétaire ne l’a

pas fait.

Il est aussi important de

comprendre que le souscripteur
n’est pas forcément le payeur.
Celui qui prend l’assurance peut

mandater quelqu’un d’autre pour

le règlement. L’essentiel est que

l’assurance soit en place, et que

le bien – engin ou marchandise –

soit bel et bien couvert.

Quels types de risques
sont couverts ?

L’Assurance Transport couvre

tout ce qui concerne le

mouvement des marchandises,

autrement dit le transport d’un

point A à un point B. Mais elle

couvre aussi les engins eux-

mêmes qui assurent ce transport.

On parle ici de deux grandes

familles de couverture :

Les "facultés" : il s’agit des

marchandises transportées.

Quand et comment faut-
il souscrire ?

La souscription doit se faire en

amont, avant tout départ de

marchandise. Il faut être

prévenant, c’est le maître-mot.

Celui qui gère un business ou qui

est transporteur doit anticiper et 
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Et dans la majorité des cas, les

clients sont satisfaits de la

réactivité des compagnies.

En conclusion,

L’assurance transport est un outil

essentiel dans un monde

interconnecté où les

marchandises circulent sans

cesse. Que vous soyez

propriétaire, fournisseur ou

transporteur, vous avez tout

intérêt à anticiper les risques. Et

grâce à la digitalisation, ces

protections deviennent de plus

en plus accessibles. L’essentiel

n’est pas qui souscrit ou qui paie,

mais que la marchandise ou

l’engin soit bien protégé.

Et en cas de sinistre ?
Comment fonctionne
l’indemnisation ?
C’est là le cœur même de

l’assurance. La finalité d’un

contrat d’assurance, c’est le

paiement des sinistres, c’est-à-

dire l’indemnisation en cas de

dommage. Voici les principales

étapes du processus :

1.Déclaration de l’avarie :

L’assuré doit notifier le

sinistre dès qu’il est constaté.

Le mot « avarie » désigne ici

toute forme de dommage subi

par le bien assuré.

2.Accusé de réception de
l’assureur : Ce dernier peut

demander des pièces

complémentaires.

3.Évaluation du sinistre : Un

expert est désigné pour

déterminer le coût du

dommage.

4.Proposition d’indemnisa-
tion : L’assureur fait une offre

basée sur l’évaluation.

5.Paiement : Une fois l’offre

acceptée, le règlement est

effectué dans un délai court.

Tout cela se passe généralement

dans un délai d’une à deux

semaines, en prenant en compte

le temps que peut prendre

l’expertise sur le terrain. Le

traitement technique, lui, ne

prend pas beaucoup de temps. 

Quels efforts sont faits
pour moderniser
l’assurance transport ?

Nous ne sommes plus en 1940 ni

en 1960 ! Aujourd’hui, l’assureur

est tourné vers le futur, et la

digitalisation devient un levier

important dans l’évolution des

services.

Des contrats d’assurance

transport 100 % digitaux sont en

cours de développement, pour

permettre une souscription

depuis l’étranger, à distance.

Cela répond à une vraie

problématique : beaucoup de

fournisseurs ou transporteurs ne

résident pas dans le même pays

que celui de la compagnie

d’assurance.

Grâce à la digitalisation, ils

pourront accéder à une

couverture complète, en

quelques clics, sans se déplacer. 

Ce chantier en cours vise à

faciliter la vie à tous les acteurs

du transport de biens, qu’ils

soient au Bénin ou au-delà des

frontières.

COMPRENDRE L’ASSURANCE
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ASSURANCE VOYAGE
L’alliée discrète mais indispensable
de vos déplacements à l’étranger

Issiaka
COULIBALY

DG NOBILA Assurances

Voyager à l’étranger n’est jamais sans risques.
Maladie, perte de bagages, problème juridique
ou responsabilité civile… autant de situations
qui peuvent rapidement transformer une belle
aventure en cauchemar. Heureusement,
l’assurance voyage existe.

1.Qu’est-ce qu’une assurance voyage ?

prise en charge en cas d’accident ou de perte de bagages, etc. Il est essentiel de noter que

l’assurance voyage n’est valable que hors du territoire béninois. On y souscrit depuis le Bénin,

mais sa couverture ne prend effet qu’à l’extérieur du pays.

2. Quels risques sont couverts ?
L’assurance voyage est une couverture multirisque. Elle englobe :

Les frais médicaux : si vous tombez malade ou êtes victime d’un accident, votre assureur

prend en charge les frais pharmaceutiques et médicaux.

La perte de bagages : l’assurance vous indemnise pour les bagages perdus ou

endommagés.

La responsabilité civile : si vous causez un dommage involontaire à autrui, l’assurance vous

protège contre les poursuites financières.

L’assistance juridique : en cas de litige à l’étranger, vous bénéficiez d’un accompagnement.

Et d’autres situations imprévues : quelle que soit la nature de la difficulté, tant qu’elle est

couverte par le contrat, votre assureur vous accompagne.

En somme, l’assurance voyage vous évite d’être seul face à l’imprévu dans un pays où vous ne

maîtrisez ni la langue ni les lois.

COMPRENDRE L’ASSURANCE

L’assurance voyage est un contrat par lequel un

assureur s’engage à assister son assuré lorsqu’il

fait face à une situation malencontreuse pendant

un séjour à l’étranger. Cette assistance est définie

par des garanties précises, mentionnées dans le

contrat : assistance médicale, assistance juridique
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Absolument, mais l’assurance est individuelle. Si vous partez en voyage avec votre conjoint, vos

enfants ou d’autres membres de la famille, chaque personne doit avoir sa propre couverture pour

pouvoir bénéficier des garanties prévues en cas de problème. Cela garantit que chacun est

protégé de façon complète et personnalisée.

3. Est-ce qu’on peut assurer toute la famille pour un même voyage ?

Les raisons sont nombreuses, mais les principales sont les suivantes :

La tranquillité d’esprit : vous partez serein, sachant que vous êtes assisté en cas de pépin,

même dans un pays où vous ne connaissez personne.

La protection financière : les frais de santé à l’étranger peuvent être extrêmement élevés.

Une simple consultation peut coûter des centaines d’euros. L’assurance prend en charge ces

coûts, parfois entièrement.

L’exigence de certains pays : certains consulats ou ambassades exigent la présentation

d’une assurance voyage pour délivrer un visa.

La couverture des imprévus juridiques : en cas de litige ou de dommages causés à autrui,

l’assurance prend le relais.

4. Pourquoi est-ce indispensable de souscrire à une assurance voyage ?

5. Que faire en cas de sinistre à l’étranger ?
En cas de problème (maladie, bagage perdu, litige, etc.), il faut contacter immédiatement
l’assisteur dont le numéro vous est communiqué au moment de la souscription. C’est lui qui

prend le relais.

Ce contact peut se faire à tout moment, tant que le contrat est en cours de validité. Le mieux est

d’appeler dès que la situation survient afin de bénéficier rapidement d’une prise en charge
directe. Il ne s’agit pas d’avancer les frais soi-même puis de demander un remboursement une

fois rentré au Bénin.

6. Quelle est la durée de validité d’une assurance voyage ? Et peut-on faire
des économies ?
L’assurance voyage est valable pour la période de votre voyage : une semaine, deux

semaines, un mois, etc.

Mais pour les voyageurs réguliers, l’assurance annuelle est vivement recommandée. Elle est

plus économique, couvre plusieurs déplacements sur une période de douze mois, et vous évite

de devoir souscrire à chaque fois. Vous gagnez du temps, vous êtes couvert en continu, et à

l’échéance, l’assureur vous rappelle de renouveler.

COMPRENDRE L’ASSURANCE
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ASSURANCES

Enregistrez le numéro de l’assisteur sous l’étiquette « Urgence » dans votre téléphone. En

cas de souci, même une tierce personne pourra facilement le retrouver.

Si vous avez souscrit une assurance ponctuelle et que votre visa tarde à être délivré,

prévenez votre assureur avant la date de prise d’effet du contrat. Car une fois le contrat

activé, il est considéré comme consommé, même si vous n’avez pas quitté le Bénin.

Gardez une version électronique de votre contrat sur votre téléphone. Cela vous

permettra d’accéder facilement aux contacts utiles et de relire les garanties incluses à tout

moment.

COMPRENDRE L’ASSURANCE

7. Quelques conseils pratiques à retenir avant le départ

En conclusion :
L’assurance voyage n’est pas un luxe : c’est un outil de protection essentiel pour toute personne

qui quitte le territoire national. Elle offre à la fois sérénité, sécurité juridique et soutien financier,

en cas de coup dur à l’étranger. Il vaut mieux anticiper que subir. Avant de boucler votre valise,

pensez à votre assurance : c’est le premier bagage de tout voyageur responsable.

A
ssurance 
V

oyage
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L’assurance multirisques professionnelle
est un contrat de dommages destiné aux
entreprises. Son intérêt majeur ? Elle
permet, avec une seule police, de couvrir
une large gamme d’événements
susceptibles d’affecter l’ensemble des
biens nécessaires à l’exploitation d’une
activité professionnelle.

Cette assurance protège donc le
patrimoine de l’entreprise : ses locaux, ses
équipements, ses marchandises, mais
aussi son activité. Concrètement, elle
couvre :

Les dégâts causés par un incendie,
des infiltrations d’eau, un vol ou un
acte de vandalisme.
Les dommages aux locaux, matériels,
mobiliers ou stocks.
La responsabilité civile de
l’entreprise, si un client, un fournisseur
ou un visiteur subit un préjudice dans le
cadre de l’activité.

QU’EST-CE QUE L’ASSURANCE
MULTIRISQUES PROFESSIONNELLE ET
QUELS SONT SES AVANTAGES ?

COMPRENDRE L’ASSURANCE

ASSURANCE MULTIRISQUES
PROFESSIONNELLES

Protéger son entreprise contre l’imprévu

Incendie, dégât des eaux, vol, panne de matériel, litige avec un client… les risques
auxquels une entreprise peut être exposée sont nombreux, quels que soient son secteur
ou sa taille. Pour faire face à ces aléas sans compromettre sa pérennité, il existe une
solution : l’assurance multirisques professionnelle.

Dr. Kenneth ELEGBEDE
Directeur Général de L’Africaine des Assurances
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Mais ce n’est pas tout : l’assurance multirisques

professionnelle couvre aussi les pertes

d’exploitation. En cas de sinistre majeur paralysant

temporairement l’activité, elle compense les pertes

de revenus et aide à couvrir les frais fixes, comme

les salaires ou les loyers, le temps de redémarrer.

En résumé, elle offre une véritable bouée de

sauvetage en cas de coup dur, en préservant la

stabilité financière et l’image de l’entreprise.

notamment :

La protection des biens professionnels :

locaux, équipements, marchandises… en cas

d’incendie, vol, bris de glace, dégât des eaux

ou vandalisme.

La responsabilité civile : pour couvrir les

dommages causés à des tiers (clients,

fournisseurs, visiteurs) dans le cadre de

l’activité.

La perte d’exploitation : pour compenser les

pertes financières et assurer la continuité de

l’entreprise pendant les réparations ou la

remise en activité.

La protection du matériel informatique :

ordinateurs, serveurs, équipements

électroniques… contre la panne, le vol ou les

dégâts électriques.

La protection juridique : accompagnement

en cas de litige avec un tiers (client,

fournisseur…), prise en charge des frais

d’avocat ou de procédure.

La couverture des catastrophes naturelles :

tempêtes, ouragans, cyclones, etc.

Des garanties optionnelles peuvent également

être ajoutées selon le secteur d’activité ou la taille

de l’entreprise.

QUI PEUT Y SOUSCRIRE ?
Cette assurance n’est pas réservée aux grandes

entreprises ! Toute entité exerçant une activité

professionnelle peut y souscrire, qu’il s’agisse :

D’entrepreneurs individuels : artisans,

commerçants, auto-entrepreneurs...

De PME ou PMI, quelle que soit leur taille ou

leur domaine.

De professions libérales ou indépendantes
: médecins, avocats, architectes, consultants,

etc.

D’associations à but non lucratif, disposant

de locaux ou de matériel, et interagissant avec

le public.

De collectivités et établissements publics
également.

En somme, toute structure souhaitant se prémunir

des aléas liés à son activité peut opter pour une

assurance multirisques, à condition d’en adapter

les garanties à ses besoins spécifiques.

QUELLES GARANTIES SONT INCLUSES ?

COMPRENDRE L’ASSURANCE

Les garanties incluses dans une assurance

multirisques professionnelle sont à la fois

complètes et personnalisables. On y retrouve 
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C’est pourquoi il est vivement conseillé à toutes

les entreprises, quels que soient leur domaine

d’activité et leur effectif, d’y souscrire. Elle n’est

pas obligatoire, mais elle est essentielle pour

garantir la continuité d’une activité en cas de coup

dur. En un mot : prévoir, c’est protéger son
avenir.

QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE ?
En cas de sinistre, la réactivité est primordiale.

L’assuré doit impérativement déclarer l’événement

dans un délai de cinq jours ouvrés à compter du

moment où il en a eu connaissance.

Voici les principales démarches à suivre :

1.Limiter les dommages : prendre

immédiatement les mesures nécessaires pour

contenir les dégâts (appeler les secours,

sécuriser les lieux…).

2. Informer l’assureur : expliquer les

circonstances du sinistre, les causes

supposées, la nature et l’ampleur des pertes.

3.Fournir les pièces justificatives : tout

document demandé par l’assureur doit être

transmis rapidement (photos, factures,

devis…).

4.Établir un état estimatif des objets

endommagés, détruits ou sauvés, certifié et

signé par l’assuré.

5.Transmettre tous les actes ou notifications
liés au sinistre : lettres, assignations, pièces

de procédure, etc., surtout si la responsabilité

civile est engagée.

La vie d’une entreprise est pleine d’imprévus.

L’assurance multirisques professionnelle agit

comme un bouclier global pour les dirigeants

soucieux de protéger leur outil de travail, leurs

collaborateurs et leurs revenus. Grâce à elle, un

incendie, une panne ou un litige ne signifie pas

nécessairement la fin d’une activité. En anticipant

les risques, on s’offre une sécurité précieuse… et

une tranquillité d’esprit.

EN CONCLUSION 

COMPRENDRE L’ASSURANCE

UN INVESTISSEMENT RENTABLE ET ESSENTIEL
Contrairement à ce que l’on pourrait penser,

l’assurance multirisques professionnelle est

économique. En effet, elle regroupe un ensemble

de garanties dans un contrat unique, proposé à un

tarif préférentiel par la plupart des assureurs. Un

bon contrat permet d’éviter la souscription à

plusieurs assurances isolées, souvent plus

coûteuses.

ASSURANCES
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QUELQUES CHIFFRES DU MARCHÉ
BÉNINOIS DES ASSURANCES

NB : TOUS LES MONTANTS SONT EN MILLIERS DE FRANCS CFA

A. PRODUCTION : PRIMES ÉMISES NETTES

B. ASSURANCE NON-VIE : PRIMES ACQUISES



C. ASSURANCE NON VIE : CHARGE DE SINISTRES

D. ASSURANCE VIE : PRESTATION ÉCHUES

E. ASSURANCE NON VIE : PRESTATIONS ET FRAIS ACCESSOIRES PAYÉS



F. ASSURANCE VIE : COMMISSIONS

G. ASSURANCE VIE : AUTRES CHARGES

H. RÉASSURANCE



I. MARGE DE SOLVABILITE

J. ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS ET COUVERTURE



Carré 4233 Zone Résidentielle EHUZU - Cotonou (Bénin)

secretariat@asabenin.org (+229) 01 21 30 00 40

ASA Bénin www.asabenin.org


